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(Texte non paru au Journal officiel)

Il est ajouté, dans la décision no CNPN 2009-4 du 19 juin 2009 relative à la délégation de compé-
tence au comité permanent du Conseil national de la protection de la nature, un paragraphe 4o bis
rédigé comme suit :

« 4o bis L’évolution des quotas départementaux dans les limites desquels des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans
(Phalacrocorax carbo sinensis), ces quotas étant fixés annuellement par arrêté interministériel,
conformément aux dispositions de l’arrêté-cadre interministériel du 26 novembre 2010 fixant les
conditions et limites dans lesquelles ces dérogations peuvent être accordées. »

Fait le 10 décembre 2010.

La directrice de l’eau et de la biodiversité,
O. GAUTHIER
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